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EXPOSÉ SOMMAIRE

La France est une grande nation de recherche et a vocation à le rester face aux crises que traverse 
notre planète.

La programmation de la recherche doit montrer les ambitions fortes de notre pays pour sa 
recherche. A cette fin, il est essentiel de concentrer les efforts dans une période qui ne soit pas trop 
longue.

Cet amendement vise donc à concentrer les efforts en faveur de la recherche aux deux prochaines 
législatures.


